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qu'uiie^oause 
Français, n'oublions pas d'être égoïstes ! De penser à la 

France et d'agir pour elle ! C'est une éducation nouvelle à 
faire à notre pays sans crainte qu'il exagère jamais dans ce 
sens-là. 

 Tout de même, il y a l'humanité 
— Il y a d'abord cette partie de l'humanité qu'est la France. 

Un de nos grands poètes, Lamartine, a superbement exprimé 
cela en écrivant : « Je tiens de ma patrie un cœur qui la dé-
borde — et plus je suis Français, plus je me sens humain ! » 

Etre égoïste pour la France, c'est aussi une façon de reve-
nir à une plus juste modestie. Abandonnons cet orgueil de 
croire que nous avons été faits pour être les sauveurs, les" 
rédempteurs du monde et, comme le disait je ne sais plus quel 
homme politique, que la France a reçu la mission d'être « le 
Christ des nations ». Connaissons enfin que nous n'avons pas 
le cœur assez vaste pour contenir la terre entière. C'est notre 
« prochain » qu'il faut aimer et servir, ce qui est tout de 
même un peu plus difficile et méritoire que d'aimer les loin-', 
tains habitants des antipodes. Nous avons trop souffert de 
ces « humanitaires » à qui l'amour tout platonique du genre 
humain faisait oublier l'amour et le service de la Patrie. 

Je m'excuse de ces quelques vérités premières qu'il m'a 
semblé opportun de rappeler à ceux de nos compatriotes trop 
enclins à se laisser absorber par les événements de Russie 
alors qu'ii y a les événements de Syrie. 

Là-bas, ce sont des Français qui se battent. Des soldats de 
chez nous qui se sacrifient pour montrer que nous sommes 
dignes de garder nos colonies puisque nous sommes capables 
de les défendre ! Réservons pour eux, s'il vous plaît, tout ce 
que nous avons de pensée, de reconnaissance et d'admiration. 

On sait dans quelles conditions ils se battent. Peu nombreux, 
insuffisamment armés, sans secours possible de la France pour 
laquelle ils souffrent et meurent. Depuis l'armistice, l'Angle-
terre qui prévoyait de loin sa trahison d'aujourd'hui, ne nous 
a pas permis de renforcer nos effectifs d'occupation et d'ap-
porter là-bas du matériel. Elle voulait pouvoir les attaquer 
sans péril autant que sans gloire. Contre eux, elle a mobilisé 
des Hindous, des Néozélandais, des Australiens, de tout sauf 
des Anglais. Suivant l'antique tradition britannique, c'est avec 
le sang des autres que l'Angleterre fait sa guerre. Mais elle 
comptait sans nos soldats, qui compensent leur insuffisance 
numérique par un supplément d'héroïsme. 

Quant à cette lâcheté d'avoir lancé contre les Français fidè-
les ces dissidents égarés dont elle a fait ses mercenaires, elle 
restera dans l'histoire de l'Angleterre comme la honte suprême 
avec sa défection de Belgique et sa fuite de Dunkerque. 

C'est ce qu'a profondément marqué le général Weygand 
dans sa récente allocution aux légionnaires du Maroc, dont 
il convient de relire le passage suivant : 

« Chaque jour, Légionnaires, la règle du devoir national 
s inscrit en caractères plus éclatants. Les tristes événements 
de Syrie achèvent de dissiper tous les voiles. Nous savons que 
ce devoir ne peut être au côté d'un ancien allié devenu un 
adversaire, dont les promesses fallacieuses ont, sous de nobles 
prétextes, attiré trop des nôtres. Les dissidents ne s'en pren-
nent pas à des adversaires de la France, mais à des terres 
placées sous son autorité et défendues seulement par des sol-
dats français. Ils s'en prennent à leurs frères d'armes et lan-
cent contre eux des soldats indigènes en abusant de la con-
fiance que ceux-ci portent à leurs chefs. Ils servent de guides 
dans la propagande comme dans les opérations militaires. 
C'EST EN LA DISSOCIANT PAR LA GUERRE CIVILE 
QU'ILS PRETENDENT SAUVEGARDER LA FRANCE IL 
N'Y A PAS DE MOTIFS QUI JUSTIFIENT DE TELS ACTES 
DE TRAHISON ENVERS LA PATRIE ! » 

// n'y a rien à ajouter à cette douloureuse constatation, 
sinon que les Français n'auront pas trop de toutes leurs for-
ces morales pour le salut de la France et que c'est à cette 
cause seulement qu'ils doivent les réserver. . 

Emile LAPORTE. 

La France rompt les relations 
diplomatiques avec IU R. S. S. 

1 fr. 90 
2 fr. 25 
3 fr. 50 
6 fr. 

Le Gouvernement français, ayant 
acquis la certitude que les agents 
diplomatiques soviétiques en Fran-
ce exerçaient une action attentoire 
à l'ordre publie et à la sécurité de 
l'Etat, a décidé de rompre les rela-
tions diplomatiques avec l'U.R.S.S. 

L'ambassadeur de France à Mos-

cou a été chargé de porter cette dé-
cision à la connaissance du gouver-
nement soviétique, tandis que l'am-
bassadeur des Soviets à Vichy en a 
été informé le 30 juin, par l'ami-
ral Darlan, vice-président du Con-
seil, ministre secrétaire d'Etat aux 
Affaires Etrangères. 

Pour le 
REBOISEMENT 

du Quercy 
Bénéfices et revenus 

du reboisement 

INFORMATIONS 
Le Maréchal Pétain 
reçoit une délégation 

de l'artisanat 
Le Maréchal Pétain, Chef de 

l'Etat français, a reçu en audience 
une délégation de l'artisanat de la 
petite et moyenne entreprise, pré-
sentée par M. Jules Verger. 

Le Chef de l'Etat a manifesté le 
plus grand intérêt à l'exposé qui 
lui a été fait par MM. Jeannin et 
Huguet, représentant l'artisanat 
au sein du Comité de l'organisation 
professionnelle. 

Le rapatriement 
des prisonniers libérés 

Depuis dimanche 29 juin, un 
train rapatrie tous les jours à Cha-
lon-sur-Marne des prisonniers li-
bérés, anciens combattants de 
l'avant-dernière guerre. 

Le premier anniversaire 
de Mers-el-Kébir 

Toulon célébrera jeudi prochain 
la premier anniversaire de Mers-
el-Kébir. Une messe en plein air 
sera dite à 9 heures pour le repos 
de l'âme des victimes de l'agression 
anglaise. 

Pas de paix séparée 
D'après une dépêche publiée par 

l'Associater Press, la Grande-Breta-
gne aurait l'intention de proposer 
à l'U.R.S.S. un accord l'engageant 
n ne pas signer de paix séparée 
avec le Reich avant que la guerre 
ne soit définitivement terminée. 
Deux armées russes encerclées 

Le haut commandement des for-
ces allemandes annonce que deux 
années soviétiques ont été complè-
tement encerclées dans le secteur 
de Bialystok. 

Malgré des tentatives désespérées 
poursuivies depuis plusieurs jours 
pour rompre l'étreinte des armées 
allemandes, celle-ci se resserre 
d'heure en heure. Dans quelques 
jours, les armées soviétiques de-
vront capituler ou périr. Ainsi sera 
réglé le sort des nombreuses divi-
sions soviétiques qui étaient char-
gées de l'attaque principale contre 
l'Allemagne. 

La guerre germano-russe 
Dans les premiers jours, les trou, 

pes allemandes ont fait plus de 
40.000 prisonniers et capturé plus 
de 600 canons, 2.233 chars d'as 
saut, dont 46 chars lourds de 52 
tonnes, ont été détruits ou capturés 

Enrôlements d'Espagnols 
contre l'U.R.S.S. 

Les volontaires se rendent en 
foule aux bureaux de recrutement 
pour s'enrôler dans le corps expé 
ditionnaire espagnol en U.R.S.S. 

D'anciens combattants de la 
« guerre de libération », les mem-
bres des organisations d'étudiants, 
de nombreuses jeunes filles qui de-
mandent à être infirmières se pré-
sentent en grand nombre. Dans la 
province de Zamora tous les « ca 
misas viejas », les membres les 
plus anciens de la Phalange, se 
sont engagés. 

EN PEU DE MOTS... 

— Le premier ministre canadien, 
M. King, dans un discours à Cal-
gury, s'est prononcé contre l'intro 
duction au Canada du service mi 
litaire obligatoire. 

— Le préfet-de Seinc-et-Oise : 
fait libérer 27 communistes de«Sei 
ne-et-Oise qui étaient internés dans 
le centre de séjour surveillé d'Ain 
court et qui avaient donné des 
preuves de loyalisme à l'égard du 
gouvernement. 

— La Foire de Lyon aura lieu du 
27 septembre au 15 octobre et sera 
placée sous le signe de la renais 
sance française. 

— Un sous-marin non identifié a 
torpillé dans la Méditerranée le na-
vire turc « Rifha » et l'a coulé. 
108 personnes ont trouvé la mort 
dans ce torpillage. 

— Un accord amorcé en novem-
bre dernier et aux termes duquel 
la France et l'Espagne échange-
raient un certain nombre d'œuvres 
d'art et de documents historiques 
a été signé au Palais de Santa-Cruz. 

Nos Echos 
Clôture de la saison. 
nof,-m?di' en dépit de la chaleur, 
était ^mmode salle de théâtre 
b eux Tplie d'un PubIic nom-
cônviè à îï P0Ur s'amuser. Il était 
S epiece otenlati°n de Bii 

ce qu'elle veut être W- P°Ur 

vaudeville du JKe «^M1™ UH 

temps fait
 la

l^«i a si.long-
théâtre du Palais-RÔ

Y
e
al

d
n
P

n
arls./ u 

formule : il s'agit sur ,,n -3lt la 

départ qui met les n^P°lnt de 

dans une situation faus« °n?ages 

blable ou non, de crée,- ' alS?m' 
de complications et de mïE? sme 

qui s'enchevêtrent jusqfrà iP
n
r°q?os 

finale où tout s'arrange à1 6 

comme-je-te-pousse et nui n V3~ 
au rideau de tomber sur un hrf* 
mot et aux spectateurs d'aller dn 
mir après avoir ri. Georges Fev" 
deau avait fourni quelques modèle 
achevés de ce genre dans lequel 
Bichon est assez bien réussi 

L'attrait de la représentation 
eta;t de voir (« en personne » di-
sait 1 affiche) deux acteurs connus 
du cinéma. Il ne faut pas trop Spé 
culer sur ce genre d'attraction à 
laquelle le public deviendra de 
moins en moins sensible. Tout de 
suite après les premières scènes 
sa curiosité est satisfaite ; il a vu 
en réalité celui ou celle qu'il ne 
connaissait qu'à l'écran. Ensuite, 
il n'y a plus que le talent qui 
compte. 

Les acteurs de Bichon n'en man-
quaient certes pas et précisément 
du genre qu'il fallait. Mme Andrée 
Turcy est une fantaisiste qui sait 
mettre de la vérité jusque dans la 
carricature. Quant à M. Armand 

Rernard, un peu bien maniéré à 
notre goût, il a mis le public en 
joie. L'ensemble de la troupe est 
excellent et mène grand train cettte 
pièce où il ne faut pas laisser à 
l'auditoire le temps de souffler. 

Ainsi s'est achevée une saison 
théâtrale qui fut plus brillante par 
la qualité des interprétations que 
par la valeur des œuvres représen-
tées puisqu'elle a commencé par le 
Maître de Forges pour finir par 
Bichon. 
Ceux des Chantiers. 

Quelle belle et réconfortante réu-
nion l'autre soir au théâtre où nous 
avons vu la jeunesse rassemblée 
pour entendre M. Jean Peyrade 
parler à Ceux des Chantiers. 

Le conférencier avait beaucoup 
de talent, ce qui ne gâte rien. II 
parlait dignement d'un beau sujet. 
A l'auditoire fervent qui remplis-
sait la salle jusqu'aux combles, il 
a su faire comprendre et sentir 
''importance et la grandeur de 
l'œuvre tentée aux Chantiers de 
Jeunesse où il ne s'agit pas de rem-
plir une fastidieuse et inutile cor-
vée mais de collaborer à l'œuvre de 
renaissance française. 

Mais ce qu'il y avait de plus re-
marquable en cette soirée n'était 
Pas l'éloquence du conférencier, 
jetait l'ardeur et l'enthousiasme 
Qe 1 auditoire. 
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LE RAVITAILLEMENT EN POISSON 
L'amiral Darlan, qui est aussi le 

chef de notre marine marchande, 
s'adresse aux pêcheurs. Il leur de-
mande de ne point détourner leurs 
efforts de la tâche qui leur est habi-
tuelle. 

« Le ravitaillement de la France 
en poisson, dit l'amiral, est de plus 
en plus une question vitale pour la 
population ; aussi la pêche est-elle à 
l'heure actuelle un devoir patrioti-
que pour les pêcheurs. » 

Cette recommandation était-elle 
huit le ? Sans doute que non. Dans 
certains ports, beaucoup de pê-
cheurs se sont laissé décourager par 
les difficultés qui se sont opposées à 
leur activité. Ils avaient accoutumé 
de « sortir » au moteur, ne le pou-
vant plus (faute d'essence suffisante) 
que très peu de jours par mois, ils 
n'ont plus réclamé le carburant 
qu'on leur offrait et ont préféré 
laisser momentanément le métier. 
Certains autres (et ceci est plus gra-
ve, aussi ont-ils été poursuivis) re-
vendaient l'essence qu'on leur 
accordait pour aller chercher du 
poisson, estimant que cela leur était 
plus profitable que la vente de ce 
poisson, d'ailleurs problématique. 

Le problème de la pêche est 
extrêmement difficile et compliqué ; 
prendre du poisson, cela n'est pas 

aisé ; il y a là une question de filets 
de navires, de charbon, de mazout 
ou d'essence. 

En Méditerranée, il faut aller 
maintenant très loin des côtes si l'on 
veut « prendre quelque chose », et 
cela suppose des chalutieis et une 
main-d'œuvre expérimentée et du 
carburant charbon ou du mazout. 
On sait tout cela. 

Il n'en reste pas moins surprenant 
que, depuis six mois, le poisson frais 
; it presque totalement disparu des 
poissonneries. Si l'on en trouve 
encore un peu c'est au restaurant ou 
au marché noir. Or la mer ne refuse 
pas ses trésors, mais il faut les aller 
chercher. Question d'organisation 
d'une part et de zèle et de dévoue-
ment d'autre part. 

C'est pourquoi l'amiral a raison 
de dire aux pêcheurs que la pêche 
est pour eux, en ce moment, un 
devoir patriotique. 11 est certain que 
nos braves pêcheurs méridionaux 
le comprendront et ne refuseront 
pas leur aide au maréchal, qui a dit 
avec raison que le meilleur moyen 
de redresser la nation française était 
que chacun fasse honnêtement et 
courageusement son métier. 

PAN. 
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AUX PLANTEURS DE TABAC 

Tandis que s'achève le repi-
quage, il est bon de faire le point 
sur la plantation. Cette année, les 
cultivateurs qui ont consacré au 
tabac une superficie égale à celle 
de l'an passé (et pourvu qu'ils 
aient planté au-dessus de 92 sur 86, 
c'est-à-dire moins de 12.500 pieds 
à l'hectare pour le Nijkerk) ont 
droit à une prime de 10 0/0 de la 
valeur totale de la récolte 1941. 
S'ils ont planté davantage, ils ont 
droit à une prime progressive qui 
va de 0 à 5 0/0 et qui s'ajoute à la 
première. 

A titre d'exemple, pour 50 ares 
cultivés en 1940 et pour 55 ares 
cultivés en 1941, un planteur at-
teindra la prime de 15 0/0. 

Aussi, nous ne saurions trop 
engager les intéressés à remesurer 
leurs pièces et s'ils ont dépassé 
les indications portées au bas du 
permis (tant en pieds qu'en super-
ficie), ils feront bien de consulter 
le Vérificateur pour qu'il régula-
rise leur situation avant le 10 juil-
let, dernier délai. 

C'est le moment de se dire que 
c'est le dernier, effort de planta-
tion qui permettra de franchir le 
cap de la prime. Comme celle-ci 
est proportionnelle à la valeur de 
la récolte, c'est aussi le moment 
de penser aux facilités données 
par l'Etat pour l'aménagement de 
l'habitat rural et des séchoirs trop 
souvent improvisés dans les habi-
tations. Et maintenant, planteurs, à 
vos sarcleuses. 

Faut-il rappeler que si le Quercy 
est pauvre, d'autres régions ne le 
sont pas moins, et en particulier les 
Cévennes, le Mont-Aigoual, la Lozè-
re et les Grands Causses. Or, en 
quarante ans, par l'impulsion du 
grand botaniste Flahault, de Mont-
pellier, et des Eeaux-et-Forêts, toute 
celte zone a retrouvé une véritable 
prospérité par l'introduction du pin 
noir d'Autriche, qu'au début il a 
pourtant fallu planter en faisant les 
trous à la barre de mine. 

Le reboisement du Lot fera la 
fortune du département. 

Laissons de côté le chapitre si 
intéressant des industries du bois, 
dont Saint-Cirq-Lapopie est, encore 
à l'heure actuelle, un bel exemple. 

Ne considérons le reboisement 
qu'au seul point de vue des intérêts 
particuliers de chaque agriculteur, 
de chaque propriétaire. 

Le désir de gagner de l'argent 
sans grand effort justifie le reboise-
ment. 

La forêt est un capital par lequel 
ùn bon père de famille peut ména-
ger l'avenir de ses enfants, et, 
mieux, les retenir à une terre rede-
venue fertile et de bon rapport. 

Bien qu'il ne s'agisse pas de faire 
disparaître le mouton — lequel est 
une des principales ressources du 
pays — et qu'on pourrait d'ailleurs 
élever plus facilement et en plus 
grand nombre si les paysans dispo 
saient de meilleurs pâturages, il est 
permis de faire une comparaison 
entre le revenu à l'hectare d'une 
pâture à moutons et d'un terrain 
boisé. 

Les chiffres officiels des Services 
Agricoles, nous indiquent que les 
213.000 moutons du Lot ont besoin 
pour se nourrir de 150.000 hecta-
res environ. 

Ces moutons ont produit, en 1929 
qui fut une année favorable, envi 
ron : 21.000.000 fr. de viande ; 
1.750.000 fr. de laine, soit au total 
25.000.000 fr. environ. 

Ceci représente par hectare : 25 
millions divisé par 150.000, soit 
166 francs. 

L'hectare n'a donc rapporté 
qu'un revenu de 166 fr. cette an-
née-là, année favorable. 

Par contre, dans des bois très or-
dinaires, on peut escompter un ren-
dement moyen de 4 à 5 mètres 
cubes par hectare et par an. Au 
prix moyen de 100 fr. le mètre 
cube, de bois exploité sur coupe le 
revenu annuel à l'hectare est de 
400 à 500 francs. 

Les bois constituent donc un re-
venu nettement supérieur à celui 
que donne le mouton. 

L'agriculteur considérera de plus, 
que non seulement l'exploitation du 
bois est plus avantageuse au point 
de vue pécunier, mais qu'elle lui 
demande beaucoup moins de tra-
vail et que ce travail même lui est 
simplement demandé dans la pé-
riode d'hiver, au moment de l'arrêt 
des autres travaux de la campagne. 

Ce sont donc des chiffres que 
doit méditer l'agriculteur, afin de 
se faire une opinion, précise sur 
l'intérêt que présente pour lui le 
reboisement du Lot. 

C'est à ce titre également que le 
propriétaire terrien doit étudier 
comment on doit prévoir le revenu 
d'une plantation et estimer, par 
comparaison, à quei chiffre de dé-
pense — peu élevé — atteint le 
montant des frais nécessités par 
cette plantation. L'agriculteur sou-
cieux de l'avenir, le bon père de 
famille qui cherche à créer à ses 
enfants des revenus sûrs, a le droit, 
en effet, de se demander les béné-
fices qu'il peut attendre d'une plan-
tation de jeunes arbres. 

Les reboisements en résineux 
(pin noir en particulier) sont ex-
ploités définitivement à un âge 
assez faible, c'est-à-dire au bout de 
50 à 60 ans. 

Mais, auparavant, il faut prati-
quer une série de coupes culturales 
dites d'éclaircie. 

A 20 ans au plus, une première 
éclaircie peut enlever un arbre sur 
deux dans une plantation moyen-
nement réussie. 

En restant dans les limites très 
vraisemblables, on peut supposer 
qu'il y ait au moins 1.000 perches à 
l'hectare à réaliser (la plantation à 
1 m. 50 en tous sens comporte 4.350 
plants à l'hectare). 

Ces perches de 20 ans peuvent 
fournir de petits bois de mines de 
3 m. de long et de 12 à 15 cm. de 
diamètre au milieu en moyenne. Il 
faut environ 20 perches de ce cali-
bre pour faire un .stère, qui se vend 
au moins 100 fr. (120 actuellement) 
sur coupe, soit un revenu à 20 ans 
de : 

1.000 multiplié par 100 et divisé 
par 20 égale 5.000 francs à l'hecta-
re ou 250 fr. à l'hectare annuelle-
ment, en 20 ans 

éclaircies se succèdent tous le,Sj 10 
ans en moyenne. Le nombre d'ar-
bres coupés décroît mais le volume 
augmente, de telle sorte qu'à la qua-
rantième année les éclaircies ont 
encore fourni un revenu analogue 
à celui de la 20" année. 

A 50 ans, de même. Puis exploi-
tation définitive à 60 ans. 

Alors, le volume produit atteint 
normalement sur le causse à 200 à 
250 mètres cubes à l'hectare. Il 
s'agit de bois d'œuvre qui, dans les 
conditions les plus favorables, vaut 
au moins 120 fr. le stère, exploite 
sur coupe,, soit : 

250 X 120 = 20.00 fr. 
L'ensemble des revenus en 60 ans 

atteint au moins 40.000 fr. à l'hecta-
re, ce qui donne un revenu annuel 
moyen de 665 fr. à l'hectare. 

Ces chiffres sont forcément des 
moyennes. Sur terrain favorables 
ils sont largement dépassés ; sur les 
parties très pauvres ils peuvent être 
un peu forts, mais ils représentent 
un ordre de grandeur normal. 

De toutes façons, le reboisement 
se présente à- l'agriculteur avisé, 
au propriétaire terrien soucieux 
de ses intérêts et de ceux de sa 
famille, comme une possibilité de 
revenus intéressants et sûrs. 

Par comparaison, en effet, il 
peut estimer le peu de frais que 
le particulier ou la commune ont 
à faire pour reboiser, en exami-
nant le prix de revient d'un reboi-
sement. 

A la vérité, les propriétaires ru-
raux ont à procéder au reboise-
ment pendant la morte saison et, 
pour eux, le calcul que je vais 
faire aboutit à des sommes nette-
ment exagérées. 

Pour une entreprise d'une cer-
taine importance, voici comment 
on peut évaluer les frais de plan-
tation : 

a) Prix des plants : 250 fr. le 
mille en moyenne : à raison 
4.500 plants à l'hectare : 250 X 4,5 
= 1.125 fr. à l'hectare. 

h) Main-d'œuvre : un ouvrier 
moyennement entraîné peut plan-
tér 200 à 250 plants en 8 heures 
de travail. A 30 fr. par journée de 
8 heures, cela fait à l'hectare : 

30 X 4.500 : 200 = 675 fr. à Plia. 
Il faut, par ailleurs, tenir compte 

des travaux annexes obligatoires 
dans la plupart des chantiers 
de reboisement (débroussaiHement, 
transports de plants, piquetages, 
etc.). En moyenne, on peut éva-
luer que la main-d'œuvre absorbe 
de 1.000 à 1.200 fr. à l'hectare. 

Au total, le prix de revient est 
de l'ordre de 2.200 à 2.400 fr. l'hec-
tare. 

Mais il faut en déduire le mon-
tant des subventions fournies par 
l'Etat. Le décret du 17 août 1939 
(Journal Officiel du 23 août) pré-
voit, en effet, de donner des sub-
ventions pour le reboisement, dont 
le maximum sera de : 

Pour avoir du tabac 

1° Pour les particuliers : 
a) en montagne : 33 %, 
b) en plaine : 25 %, 

qui ne pourront être donnés qu'en 
nature (plants ou graines). 

2° Pour les communes et éta 
blissements publics : 

a) en montagne : 60 %, 
b) en plaine : 50 %. 
Pour un particulier, le coût d'un 

reboisement se réduit pratiquement 
au prix de la main-d'œuvre, soit 
1.000 à 1.200 fr. l'hectare, car l'Ad-
ministration des Eaux-et-Forêts 
fournit gratuitement les plants de-
mandés (demandes de subventions 
à adresser au service forestier de 
la circonscription, qui fournit des 
imprimés spéciaux). 

On voit que ces dépenses sont 
couvertes par un très petit nombre 
d'années de production forestière 
et au plus tard vers la 20e année 

La richesse du département et 
donc la prospérité de chacun est 
intimement liée au .succès du re 
boisement. 

Sans arbre, pas d'eau ; sans eau, 
pas de belles prairies, donc peu 
de moutons. 

C'est ce que chacun doit com 
prendre. 

(à suivre.) 
Docteur René DEGUIRAL. 

Délégué Principal 
du Touring-Club de France. 

M. le Préfet vient de prendre un 
arrêté qui réglemente la vente du 
tabac. En voici les dispositions 
principales, celles qui intéressent 
les consommateurs : 

Article 1". — Les consommateurs 
de tabac du Lot devront se faire 
inscrire chez leur débitant habituel 
entre le 1er juillet et le 7 juillet 
1941. 

Seuls pourront se faire inscrire 
les consommateurs du sexe mascu-
lin âgés de plus de 18 ans, à l'ex-
clusion des militaires (sous-offi-
ciers et hommes de troupe), des 
jeunes gens des camps de jeunesse 
et de toutes unités de travailleurs 
auxquelles du tabac de troupe est 
distribué. 

Article 3. — Au moment de l'ins-
cription, les commerçants intéres-
sés apposeront le cachet de leur 
maison, ainsi que le numéro d'or-
dre du registre d'inscription sur 
le verso de la première feuille de 
la carte d'alimentation dans la par-
tie laissée en blanc par la a signa-
ture d'identité ». 

Article 4. — Les familles de pri-
sonniers pourront obtenir la livrai-
son du tabac dans les conditions 
fixées ci-dessus. L'inscription chez 
le débitant se fera sur présenta-
tion : 1" de la carte d'alimentation 
qui sera revêtue, comme il est dit 
à l'article 3, du numéro d'ordre ; 
2" d'une étiquette d'envoi de colis 
que le débitant tamponnera au ver-
so du timbre de son débit. 

Article 5. — La distribution du 
tabac aura lieu dans les villes de 
Cahors, Figeac, Gourdon, Souillac 
et St-Céré chaque jour et durant 
toute la journée. 

Préalablement à la mise en ven-
te, le débitant évaluera, compte 
tenu de sou approvisionnement, le 
nombre de clients qu'il pourra ser-
ir dans la journée, chaque client 

ne pouvant recevoir au maximum 
qu'un paquet ou un étui ou cinq 
cigares, ou cinq cigarillos. Afin de 
pouvoir servir un plus grand nom-
bre de clients, le débitant pourra 
réduire les maxima de cigares et 
de cigarillos, en observant cepen-
dant un rationnement égal pour 
chaque consommateur. 

Article 6. — Dans les communes 
rurales, les jours de vente seront 
fixés par les maires dans la limite 
des approvisionnements des débits. 
Un jour de la semaine, de préfé-
rence le dimanche, sera spéciale-
ment réservé, dans les communes 
où la nécessité s'en fera sentir, aux 
consommateurs habitant des ha-
meaux situés loin du siège du dé-
bit. 

La distribution s'effectuera dans 
les conditions fixées à l'article pré-
cédent. 

Article 8. — Les modalités de la 
distribution aux consommateurs 
fixées par le présent arrêté entre-
ront en vigueur le 8 juillet 1941. 

Bons d'aliments pour le bétail 
Le contingent affecté à la com-

mune pour le mois de juin est de : 
Tourteaux 1.600 kilos 
Aliments complets .. 400 kilos 
Alpiste' 200 kilos 
Son néant 

Les bons sont de 10 kilos pour 
les tourteaux et les aliments com-
plets et de 5 kilos pour l'alpkte. 

La liste des bénéficiaires est af-
fichée devant la mairie, à l'empla-
cement habituel. 

Service des haras 
M. le directeur des haras de Ville-

neuve-sur-Lot invite les éleveurs de 
chevaux à lui adresser de suite et sans 
retard les certificats d'origine des pou-
linières en vue du concours qui aura 

Durant les années suivantes, lesJ lieu le 2 septembre, à Gramat. 

Tribunal Correctionnel 
Dans son audience du 27 juin, le 

tribunal correctionnel a rendu les 
jugements suivants : 

Vol avec effraction. — Les nom-
més Cocula René et le jeune M.,' 
âgé de 14 ans; sont inculpés de vol 
avec effraction commis au préju-
dice de Mme Laval, de Souillac. 

Cocula est condamné à 4 mois 
de prison ; le jeune M. est relaxé. 

Violences. — Le nommé Ludovic 
Rodère, cultivateur à Montayrac, 
24 ans, est inculpé de violences 
contre un habitant de Duravel, 
avec lequel il s'était pris de que-
relle. II est condamné à 100 francs 
d'amende. 

Propos injurieux. — Poursuivi 
pour propos injurieux contre le 
gouvernement, le nommé L., institu-
teur en retraite, est condamné à 8 
jours de prison avec sursis et 
100 francs d'amende. 

Respect à la taxe. — Pour avoir 
vendu sur le marché de Cahors des 
légumes à un prix supérieur à la 
taxe, le sieur Armand Mirande, 
marchand de primeurs à Villeneu-
ve-sur-Lot, est condamné à 25 fr. 
d'amende et à une insertion dans 
un journal du Lot. 

Gendarmerie 
SI. le commandant Arquis est nom-

mé chef d'escadron commandant la 
gendarmerie du Lot. 

M. le lieutenant Bardés, comman-
dant la section de Gourdon, est nom-
mé lieutenant de gendarmerie à Fi-
geac, en remplacement de M. le capi-
taine Lùqùet, nommé à Pamiers. 

M. le lieutenant Dauquié, de la sec-
tion de Cahors, est nommé à Gourdon. 
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PALAIS DES FETES 
Mardi 1", -mercredi 2, jeudi 3, 

samedi 5, dimanche 6 juillet, en 
soirée à 21 heures. Dimanche, ma-
tinée à 15 heures. 

René Deltgen, Léna Norman, 
dans une production sensation-
nelle 

LES 3 CODONAS 
L'atmosphère des coulisses d'un 

cirque, la vie scintillante et dan-
gereuse des pistes. 

En complément : 
BAS LE MASQUE 
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COUR D'ASSISES DU LOT 

Violences volontaires 
La session de la Cour d'Assises 

du Lot s'est ouverte, lundi 30 juin, 
sous la présidence de M. Simon, 
Conseiller à la Cour d'appel d'Agen, 
assisté de MM. Malrieu et Héguy, 
juges du tribunal civil de Cahors. 

Au cours de cette session, deux 
affaires seront jugées. La première 
est celle du nommé Quercy Achille, 
57 ans, propriétaire à Corn (Lot), 
inculpé de violences volontaires 
ayant entraîné la perte d'un œil. 

L'audience est ouverte à 13 heu-
res : M. Gouyon, substitut, soutient 
l'accusation ; M' Delmas est au 
banc de la défense. 

La Cour procède à la constitution 
du jury, et celui-ci, constitué, M. 
Pécharman, greffier, donne lecture 
de l'acte d'accusation : 

Celui-ci raconte comment les 
deux frères Clément Quercy et 
Achille Quercy étaient brouillés 
pour des questions d'intérêt, com-
me ils habitaient des logements 
voisins, et comment ils avaient des 
querelles fréquentes. 

Le 25 juin 1940, au cours d'une 
de ces discussions, Achille Quercy 
prit un bâton et en frappa son 
frère. Il l'atteignit à l'œil droit 
qu'il a fallu enlever. 

Tels sont les faits résumés que 
confirme le rapport médical. 

L'accusé est représenté comme 
un homme violent et emporté, re-
douté de ses voisins. 

Xi l'interrogatoire, ni les témoi-
gnages n'apportent d'éléments nou-
veaux et intéressants dans cette af-
faire. 

Le verdict n'est pas encore ren-
du à l'heure où nous sommes for-
cés d'arrêter la mise en pages du 
journal, à cause de la limitation 
des heures de travail que nous im-
pose Ta nouvelle réglementation du 
gaz. 

Le verdict 
A III li. 15, le président du jury 

donne lecture du verdict. 
Quercy est reconnu coupable, 

mais les circonstances atténuantes 
lui sont accordées. 

La Cour rend son jugement : 
Achille Quercy est condamné à 
(> mois de prison avec sursis et à 
100 francs d'amende. 

Nécrologie 
Nous avons appris avec un vif 

regret la mort de Mme Anna Be-
sttmbes, épouse de M. Henri Besom-
bes, contrôleur principal des Com 
tributions indirectes en retraite, 
décédée à Luzech le 24 juin. 

Après les obsèques qui furent 
célébrées à Luzech, le corps a été 
transporté à Cahors où a eu lieu, 
jeudi matin, à 11 heures, l'inhuma-
tion, au milieu d'une nombreuse 
assistance. 

Nous adressons à M. Henri Be-
-sombes, à M. et Mme Ulysse Be-
sombes, contrôleur des P.T.T. en 
retraite à Cahors, à tous les pa-
rents, nos bien sincères condo-
léances. 

Mort subite 
Mercredi soir, vers 21 heures 30, 

M. Suchaud, entrepreneur de sciage 
de bois, âgé de 43 ans, se trouvait 
devant le café des Américains, 
lorsque, tout à coup, il s'affaissa. 

11 fut relevé aussitôt, mais tous 
soins étaient inutiles ; M. Suchaud 
était mort. 

Cette mort a provoqué une vive 
émotion parmi ceux qui connais-
saient M. Suchaud, dont rien ne 
■faisait prévoir une fin aussi brus-
que. 

Nous adressons à Mme Suchaud 
et à ses enfants nos sincères condo-
léances. 

Vol de légumes 
M. St-Martin ayant constaté que 

des pommes de terre avaient été 
volées dans son jardin, à St-Mary, 
porta plainte. 

Une enquête ouverte permit de 
découvrir les maraudeurs, les nom-
més Peyrefiche Maxime, 30 ans, 
sans profession définie, plusieurs 
fois condamné et C. L., 17 ans, 
manœuvre à Cahors. 

Interrogés,, ils déclarèrent avoir 
vendu ces pommes de terre à plu-
sieurs personnes. 

Une partie de ces pommes de 
terre a pu être réc upérée et remise 
au plaignant. 

Peyrefiche et son complice se-
ront poursuivis pour vol de récol-
te, vente au-dessus de la taxe, vente 
de produits contingentés sans tic-
kets, arrachage de pommes de 
terre avant la date fixée. 

Peyrefiche qui était en fuite a 
été mis en état d'arrestation par 
les agents Tulet et Mourgues, et 
écroué à la prison. 

SURVEILLANCE A EXERCER 
Depuis déjà quelques mois, no-

tre ville est devenue un centre de 
séjour pour de nombreux noma-
des, qui résident dans leurs rou-
lottes, installées dans les divers 
faubourgs. Cahors, ville accueillan-
te, ne peut pas refuser le droit de 
séjour à des réfugiés. Mais ces 
réfugiés ne se contentent pas de 
séjourner dans les quartiers où 
sont installées leurs roulottes, ils 
circulent à travers les divers quar-
tiers de la ville, pénètrent dans 
les immeubles, parfois dans les 
appartements et aux locataires un 
peu surpris, font des offres de 
services, rempaillage de chaises, 
vente d'épingles, de bobines de fil, 
rétamage de casseroles, etc. 

Il n'v aurait là rien d'extraordi-
naire si ce n'était l'insistance qu'ils 
mettent à leurs offres de services, 
et, surtout, à examiner les lieux... 

Aussi bien, plusieurs locataires 
ont eu le regret de constater que 
certains objets déposés dans le 
couloir, ou au bas des escaliers de 
l'immeuble, avaient disparu. 

Qui les a emportés ?... 
Une réglementation du séjour de 

ces nomades, visiteurs d'immeu-
bles, serait bien nécessaire. 

Ajoutons que, d'autre part, des 
propriétaires de jardins situés 
dans les faubourgs, se plaignent 
des méfaits de... maraudeurs !... 

L. B. 
UNE ALERTE 

Lundi matin, vers 9 heures, la 
sirène retentissait en ville : mais, 
renseignements pris, le feu avait 
éclaté à Nadillac (commune du 
canton de Lauzès), dans le garage 
de M. Bessières qui assure le ser-
vice d'autobus de Nadillac-Cahors. 

C'était pour alerter les pompiers 
de Cahors dont on faisait appel 
au concours que la sirène avait re-
tenti. 

Mais, peu après, grâce au dé-
vouement des voisins, le feu était 
.irconscrit et les pompiers de 
Cahors n'eurent pas à se rendre à 
Nadillac. 

Les dégâts de l'incendie ne sont 
pas très importants. 

BACCALAURÉAT 
Série H 

Sont admissibles : 
Centre de Cahors. — Mlles Alle-

guède, Aureiias, Beaudroux ; MM. 
Barthez, Bauduin ; Mlles Delcros, 
Laval ; MM. Mespoulhès, Quêtelard; 
Mlles Saint-Marty, Serres. 

Feuilles de tickets 
d'alimentation (mois de juillet) 

Par suite du retard apporté dans 
le transport des imprimés, la mise 
en place de la carte d'alimentation 
ne pourra être terminée, à Cahors, 
que le dimanche (i juillet. 

En conséquence et pour ne pas 
priver une partie de la population 
des denrées de toute première né-
cessité, les boulangers, bouchers, 
charcutiers, ainsi que les restaura-
teurs, sont autorisés à ouvrir un re-
gistre sur lequel les quantités de 
pain ou de viande livrées à leurs 
clients habituels seront mention-
nées en attendant la remise par les 
intéressés des ticktls correspon-
dants. 

Bons d'achat de chaussures 
« fantaisie » et « spéciales » 
La liste des bénéficiaires de bons 

d'achat de chaussures « fantai-
sie » (mois de juin) est affichée 
devant la mairie, à l'emplacement 
habituel. 

La remise des bons aura lieu, 
comme pour les bons de chaussu-
res d'usage et de chaussure natio-
nale dans la salle du Conseil mu-
nicipal, 1er étage. 

Lundi 30 juin, lettres A à C in-
clus. 

Mardi 1" juillet, lettres D à L 
inclus. 

Mercredi 2 juillet, lettres M à Z. 
Aussitôt après, aura lieu la dis-

tribution des chaussures « spécia-
les ». 
Examens du Brevet Supérieur 
Sont reçus aux examens du bre-

vet supérieur les aspirantes et as-
pirants du Lot dont les noms sui-
vent : 

Aspirantes : Mlles Chalot, Desin-
val, Ladirat, Lalmat, Alberte Lau-
rié, Lavergne, Loubéris, Maurv, 
Mercadier, Millot, Peyre, Plagnol, 
Bebière, Boudergues, Singlard, Via-
lar, Anousona, Bessou, Carbonel, 
Cazard, Couderc, Dalet, Fabaron, 
Génot, Hestin, Benée Laborie, Geor-
gelte Lisle, Loudièrcs, Maradenne, 
Marre, Marty, Nilhac, Melet, Ro-
ques, Rougé, Sabatié, Fernande Sa-
batié. 

Aspirants : MM. Arlie, Brunet, 
Delfour, Dubois, Gaillard, Hurstel, 
Lapouge, Pagès, Pedrezal, Prébou-
manès, Ségala, Siesat, Tavays, 
Brueil, Cassau, Devères, Lafon, La-
val, Malvy, Meolane, Petit, Vialard. 

DÉFENSE D'ACHETER 
DIRECTEMENT A LA FERME 
La Préfecture communique : 
Il est rappelé qu'en vertu de 

l'arrêté préfectoral du 28 mai 
1941, l'achat direct des légumes 
frais à la ferme auprès des pro-
ducteurs est interdit aussi bien 
aux consommateurs qu'aux com-
merçants. 

Des dérogations sont seulement 
prévues en faveur des consomma-
teurs habitant une localité dé-
pourvue de marché régulier ou de 
commerçant détaillant ou de com-
merçants munis d'une autorisa-
tion spéciale délivrée par le Di-
recteur départemental du Ravitail-
lement, sur la proposition du Bu-
reau de répartition des Fruits et 
Légumes. 

SCOUTS DE FRANCE 
Les Scouts de France donneront 

au théâtre municipal le 26 juillet, 
à 20 h. 30, une soirée de gala. Au 
programme, entre autres skelches, 
pièces et chants, nous trouvons un 
Concours d'Amateurs, doté de plu-
sieurs prix. Les amateurs désirant 
y participer sont priés de se faire 
inscrire auprès de Mme Larrieu, 
concierge du théâtre, qui leur don-
nera les renseignements nécessai-
res. 
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EDEN 
Mercredi 2, jeudi 3, samedi 5 

et dimanche (i juillet 1941, en soi-
rée à 21 h. Dimanche, matinée à 
à 14 h. 45. 

Gladys George dans une émou-
vante comédie dramatique, 

LA FEMME X 
En complément : 

L'AFFAIRE GARDÈRE 
Film policier. 
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Un laxatif bon pour le foie 
La constipation est due, le plus 

souvent, à la paresse du foie, qui 
ne secrète pas assez de bile pour 
nettoyer l'intestin. Les comprimés 
Vichybol, qui régularisent la fonc-
tion biliaire en même temps qu'ils 
réveillent l'intestin, sont donc le 
remède complet de la constipa-
tion. Un comprimé Vichybol au 
repas du soir assure des évacua-
tions matinales régulières et main-
tient la propreté de l'intestin. 
7 fr. 15. Ttes Phies. 

ARRONDISSEMENT 

ARRONDISSEMENT 

CAHORS 
Duravel 

Amis de la Légion. — Le bureau 
a été ainsi composé à la dernière 
réunion : 

Président : Ferrie Emile, légion-
naire ; vice-présidents : M. le curé, 
abbé Gard, Mlle Frézals Léa ; se-
crétaires : M. Fabre Maurice, ins-
tituteur, Mme Bru Jeanne, institu-
trice ; trésorier : M. Cazabonne 
Paulus, trésorier de la Légion ; 
membres : Mme Géliot, Mme Fa-
bre, institutrice, Mme Radet, M. 
Rajaud, Mme Delsol Anne-Marie. 

Nombre de membres inscrits : 
105. 

Saux 
Un mariage. — Saux vient d'ap-

prendre avec plaisir qu'une an-
cienne institutrice, Mlle Malroux, 
actuellement à Clayrou, commune 
de Capdenac-le-Haut, contracte ma-
riage avec M. Sirvain, contremaî-
tre dans une usine à Viviez 
(Aveyron), 

Comme elle est avantageusement 
connue ici tout le monde lui adres-
se les meilleurs vœux de bonheur 
et de prospérité. 

On fait de même pour son futur 
mari en l'assurant qu'il n'aura pas 
à se plaindre du choix qu'il a fait. 

Amis de la Légion. — A côté de 
l'Association des légionnaires, on 
voit qu'il se forme une filiale ap-
pelée : Amis de la Légion. Beau-
coup de personnes, hommes et fem-
mes, demandent si sur notre pla-
teau on ne prendra pas à cœur de 
former un pareil groupement. Le 
Bas-Quercy tout entier veut porter 
son appui aux légionnaires et tra-
vailler avec eux au relèvement de 
la France. 
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Elle est économique 
... la tisane Vichyflore, car elle se pré-
pare à la dose d'une cuillerée à café 
pour une tasse d'eau bouillante. On 
obtient ainsi une infusion délicieuse 
au goût et aux effets digestifs, hépa-
tiques et laxatifs, car les plantes qui 
la composent ont un effet certain sur 
le foie, les reins et l'intestin. 8 fr. 90. 
Ttes Phies. 

= F S G EAC = 
Marcilhac 

Brevet sportif. — On nous prie 
d'insérer : 

Nous sommes heureux d'annon-
cer qu'une session d'examen au 
brevet sportif national aura lieu 
prochainement à Marcilhac, sous 
la présidence d'honneur de M. Pra-
dines, maire et de M. Milhaud, pré-
sident de la société sportive. M. le 
commandant Dargossiès nous a 
promis son concours qualifié. 

Cet examen est ouvert à tous, 
hommes et femmes, membres ou 
non d'une société sportive. Il sera 
accepté des candidats des commu-
nes voisines. 

Se faire inscrire sans tarder chez 
M'. Fabre, instituteur à Marcilhac. 
XI sera perçu une somme de 2 fr. 
par candidat au moment de l'ins-
cription, pour frais d'imprimés. 

Espédaiilac 
Retour de captivité. — Nous ap-

prenons avec plaisir que notre 
compatriote M. Antonin Rougeyrol-
les, prisonnier en Allemagne, vient 
d'être libéré au titre d'aîné de qua-
tre enfants mineurs. 

Nécrologie. — Mme veuve Noé-
mie Cavalié, née Malbec, est décé-
dée à l'âge de 09 ans. Ses obsèques 
ont eu lieu à Espédaiilac avec le 
concours d'une nombreuse assis-
ta née de parents et d'amis. 

Nous adressons à toute la famille 
l'expression de nos bien sincères 
condoléances. 

Quissac 
Pour nos prisonniers. — Mlle Hi-

gelin, institutrice à Coursac-Quis-
sac, a remis à M. A. Falguières, dé-
bitant de tabac, une somme desti-
née à l'achat d'un paquet de tabac 
pour chaque prisonnier originaire 
de notre commune. 

Tous nos remerciements à Mlle 
Higelin. 

Certificat d'études. —'Les candi-
dats présentés au certificat d'études 
ont tous été reçus. Ce sont : 

Ecole de Quissac : Mlle Marie-
Louise Vincent et M. Marcel Guiral. 

Ecole de Coursac : Mlle Yvonne 
Vermeil. 

Nos félicitations aux lauréats et 
à leurs dévouées maîtresses. 

Sousceyrac 
■I/o;-/ d'une doyenne. — Mardi, ont 

été célébrées les obsèques de Mme 
Philippine Piganiol, veuve Vabi'e, du 
hameau de Cayrol, décédée à moins 
d'un semestre ele 100 ans. Elle était 
née le 4 janvier 1842 à Latronquière. 
Malgré son grand âge, Mme veuve Va-
bre frappait son entourage par sa lu-
cidité, car il n'était pas rare de lui 
entendre rappeler des faits datant de 
90 ans. 

Une nombreuse assistance a suivi 
le convoi funèbre de la regrettée dis-
parue dont nous prions la famille 
d'agréer nos sincères condoléances. 

ARRONDISSEMENT 
ce 

GOURDON 
Gramat 

Naissance. — Nous apprenons avec 
plaisir la naissance d'un superbe gar-
çon chez les époux Fréjaville, placé 
de, la Halle, à Gramat. C'est leur troi-
sième enfant. Compliments au papa 
et meilleurs vœux de bonne santé à 
l'a maman et au bébé. 

Souillac 
Pour la propreté de notre ville. 

— On nous communique : 
La commission de la voirie si-

gnale que certains habitants ne 
balaient pas leur devant de porte 
et leur caniveau. Le maire de Souil-
lac informe la population que, de-
puis plus de 4 mois, la municipa-
lité a fait montre d'une grande pa-
tience, s'est bornée à donner des 
avertissements. Il constate que de 
nombreux habitants ont fait un 
effort pour l'aider à rendre notre 
ville plus propre ; il regrette que 
par contre certains d'entr'eux op-
posent de la force d'inertie ou une 
mauvaise volonté. En conséquence 
le maire se voit dans l'obligation 
de donner aux agents municipaux 
l'ordre de verbaliser contre tous 
ceux qui ne tiendront pas leur de-
vant de porte et leur caniveau en 
état constant de propreté. 

Réunion des secrétaires de mai-
rie. — Le 27 juin a eu lieu_ à la 
mairie de Souillac une réunion à 
laquelle étaient convoqués les se-
crétaires de mairie des cantons de 
Souillac, Martel et Vayrac, en vue 
du futur recensement des activités 
professionnelles. Cette réunion a 

été présidée en l'absence de M. le 
sous-préfet et de M. Bizac, maire, 
tous deux empêchés, par M. Rajat, 
adjoint, qui a souhaité la bienve-
nue et a rendu aux secrétaires de 
mairie l'hommage qu'ils méritent 
en raison de la complexité de leur 
tâche. M. Peyrot, inspecteur des 
services démographiques, a ensuite 
pris la parole et a donné de mul-
tiples explications sur le recense-
ment des activités professionnelles, 
qui doivent avoir lieu dans la nuit 
du 16 au 17 juillet prochain et qui 
porte sur tous les sujets âgés de 14 
à 65 ans. Il a souligné l'importance 
de ce recensement, et espère que 
tous s'efforceront de mener à bien 
la nouvelle tâche qui leur incombe. 

Salviac 
Nécrologie. — Mme Marie Buffavd 

qui récemment habitait le quartier tlu 
Barry à Salviac est décédée dans sa 
famille, aux Gazettes, à la suite d'une 
congestion cérébrale. Elle était âgée 
de 68 ans. Nos sincères condoléances 
aux familles en deuil. 
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Rhumatisants 
évitez les rechutes 

Lorsque les douleurs rhumatisma-
les ont été apaisées par le Gandol, il 
est bon de poursuivre le traitement 
pendant dix jours chaque mois, à 
raison d'un cachet matin et soir. Le 
Gandol, en effet, favorise l'élimina-
tion régulière par les reins de l'acide 
urique. Il freine, en outre, la surpro-
duction de ce dangereux poison, cau-
se profonde des rhumatismes, de la 
goutte, des maux de reins, de la 
sidatique. 14 fr. 60, la cure de dix 
jours. Ttes Phies et Phie Orliac à 
Cahors. 
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RENSEIGNEMENTS 

Chocolat. — 125 grammes contre 
les tickets J 1 et V, n" 8,, de mai. 

250 grammes contre les tickets 
J2, ni" 8, de mai et CB et CC de 
la carte spéciale de chocolat (12 à 
20 ans). 

L'impossibilité dans laquelle se 
sont trouvées de livrer deux cho-
colateries de la zone occupée et 
les difficultés rencontrées pour le 
recensement des consommateurs 
J 3, dont le nombre s'est révélé su-
périeur aux estimations, ont eu 
pour conséquence d'apporter un 
grand retard dans la mise en place 
du chocolat chez les détaillants. 
Comme tous les consommateurs 
doivent être servis en même temps 
la vente reste suspendue pendant 
quelques jours encore en attendant 
l'arrêté que prendra M. le Préfet 
dès que les livraisons seront ache-
vées. 

On nous signale cjue des fausses 
manœuvres auraient été faites 
dans certaines mairies lors du dé-
tachement des coupons. Au cas où 
les consommateurs ne seraient plus 
ele ce fait en possession des tickets 
4 et 7 de juin et 8 de mai, une at-
testation de perte, tenant lieu de 
tickets de consommation, pourrait 
être délivrée par les mairies en 
remplacement des tickets perdus. 
miiiiiMmiimiiiiiiimiimiiiiiiiiiiimmi' 

Société des Etudes du Lot 

RAVITAILLEMENT 
GENERAL DU LOT 

Le Groupement d'Achat et de 
Répartition communique les pres-
criptions en vigueur dans le dépar-
tement du Lot pour le mois de 
juillet (article à découper et à con-
server par les épiciers el les 
consommateurs). 

Sucre. —• 1" Ration normale. Fn 
principe sucre scié. Catégorie E : 
1.000 grammes, autres catégories : 
500 grammes. 

2" Ration supplémentaire pour 
les confitures. En principe sucre 
cristallisé. , 

D'une part : 500 grammes toutes 
catégories contre les tickets n° 4 
de juin. 

D'autre part : 500 grammes en 
plus aux consommateurs E, J 1, 
,12, V et contre le ticket n° 7 de 
juin, et aux porteurs de la carte 
spéciale de chocolat (12 à 20 ans) 
contre le ticket CA. 

Café mélange. — 150 grammes 
de café mélange contre le ticket 
n° 3, sauf catégorie E. 

Pûtes alimentaires. — 125 gram-
mes, pâtes, semoule ou tapioca par 
ticket DL et DM. Total, 250 gram-
mes. 

Riz. — Ticket n° 5, E : 300 gram-
mes ; n° 5, Jl : 200 grammes. 

Légumes secs. — Aucune distri-
bution. 

Savon. — Ticket n" 1 : une sa-
vonnette de 100 grammes ou un sa-
von ménage de 75 grammes. 

Ticket n° 2 : un savon ménage 
de 75 grammes ou 250 grammes 
de poudre de savon ou 1 kilo de 
lessive. Le tout suivant les possibi-
lités des fournisseurs et à leur 
choix. 

Dans les tickets supplémentaires 
pour professions salissantes, il faut 
distinguer : la ration A pour soins 
corporels donnant droit à une sa-
vonnette de 100 grammes et la ra-
tion B pour le lavage du linge libel-
lée en demi-rations, ces deux demi-
rations donnant droit" soit à 75 
grammes de savon de ménage ou 
250 grammes de poudre de savon, 
bu 1.000 grammes de lessive, sui-
vant les possibilités des fournis-
seurs et à leur choix. 

Huile arachide ou olive. — 350 
grammes contre 5 tickets de 50 et 
les tickets GA, GB, GC, GD. 

Graisse eu margarine. — 80 
grammes contre 3 tickets de 25, 
n"î 6, 12, 18 et le ticket de 5 gram-
mes n° 5. 

Beurre et saindoux. — 145 gram-
mes centre 2 tickets de 25, 5 tic-
kets de 10 et 9 tickets de 5. 

Les travailleurs de force porteurs 
de tickets spéciaux recevront un 
supplément contre les coupons : 

I : 100 grammes d'huile, 
II : 100 grammes de beurre, 
III : 100 grammes de graisse ou 

margarine. 

Présents : MM. Bousquet, Calmon, 
Feyt, J. Fourgous, Ilbert, Laubat, 
Intendant général Mazars, Monteil, 
Moulinier, Mousset, Prat, Rigaudiè-
res, Rougé, Chanoine Sol, Soubre-
bost; 

Excusé : M. Teyssonières. 
Le procès-verbal de la dernière 

séance est lu ef adopté. 
M. le Président donne connais-

sance de la lettre de remerciement 
de M. Frayse, élu membre .corres-
pondant. 

Elections : comme membres rési-
dants : 

— de M. le docteur de Nàzaris et 
de M. Renard, trésorier-payeur gé-
néral du Lot. 

comme membres correspondants: 
— de Mlle Germaine Sébal, ar-

tiste-peintre ; 
— de MM Camille et Jean-Fran-

çois Gauthier, de M. l'abbé Gi-
ronde. 

Présentations : comme membres 
résidants : 

— de M. Delbos, Inspecteur 
d'Académie du Lot, par MM. Ira-
gue et Calmon ; 

— de M. Bondoux, directeur de 
l'Ecole Primaire Supérieure, par 
M. Calmon et Irague ; 

— de M. Louis Mathieu, ingé-
nieur Conseil, arbitre expert près 
le Tribunal de Commerce de la 
Seine, par MM. Calmon et Et. Ca-
diergues ; 

— de M. Troupel, Directeur dé-
partemental eles Assurances Socia-
les, par MM. Irague et Calmon. 

comme membres correspondants: 
— de M. G. Cazals de Fabel, 

professeur agrégé de l'université 
à Toulouse, par MM. Moulinier et 
Calmon ; 

— de M. Dilhac Vincent, conser-
vateur honoraire des hypothèques 
à Saint-Géry (Lot), par MM. Cal-
mon et Iches ; 

— de M. Roussel à Arcambal 
(Lot), par MM. Irague et Sudreau ; 

— de Mme Auguste Shaw (en 
littérature Marie-Odette Gourdon), 
adh. à la Soc. des Gens de lettres, 
château de Ramps par Ste-Alauzie 
(Lot), par MM. Calmon et Gary ; 

— de M. André Shaw à Vayrac 
(Lot), par MM. Calmon et Gary ; 

— de M l'abbé René Sillié, pro-
fesseur au Petit Séminaire de Gour-
don, par MM. Monteil et Calmon. 

Dons : de M. Rougé, un sécateur 
pour couper le sucre en pain ; 

— de M. Ar. Lagaspie, un cou-
teau pour couper les tranches de 
pain ; 

— de M. Camille Aymar, un ob-
jet pour le musée ; 

— de M. Calmon, un diplôme de 
la Société des Etudes du Lot 
(1873) ; 

— de M. Irague, un plan monu-
mental et touristique de Cahors, 
édité par le Syndicat d'initiatives. 

La Société remercie les dona-
teurs. 

M. le Secrétaire général rend 
compte des publications reçues et 
signale comme intéressant le Quer-
cy : 

— dans les Annales du Midi, 
juill.-oct. 1940, p. 342-344, quelques 
remarques sur « le style en usage 
à Cahors au moyen âge », par Mlle 
Suzanne Dobelmann ; 

— dans le Recueil de l'Acadé-
mie des Jeux Floraux 1941, une 
poésie occitane « Cant d'Esper », 
de M l'abbé Sylvain Toulze à Tres-
poux (Lot) qui a obtenu une églan-
tine d'argent ; 
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MAX DU VËUZIT 

VERS L'UNIQUE 

— Sur la Butte "? répéta-t-elle, 
toute saisie, en cessant subitement 
de lui tenir rigueur. Ici, ce n'est 
pas ï'Abbaqe de Samos ? 

 Non, c'est le Paradis des Mu-
setics. 

Elle était abasourdie. 
Elle était montée en voiture avec 

ses compagnes, et n'avait pas fait 
attention au chemin suivi. 

Elle comprenait maintenant pour-
quoi son amie n'était pas venue la 
rejoindre. Cette pauvre Lyse la 
cherchait, là-bas, place Pigalle, 
pendant qu'elle-même l'avait atten-
due ici... 

Mais elle ne s'expliquait pas ce 
changement de programme. 

— L.es autres m'avaient dit... 
commença-t-elle. 

Il ne la laissa pas achever. 
— Elles auront voulu vous faire 

la surprise, à moins qu'elles n'aient 
pas compris, tout d'abord, ou peut-
être pour mieux vous décider à les 
suivre ? 

L'orpheline, tout à coup, pressen-
tait un coup monté, et elle regarda 
le jeune homme avec mépris. 

— Vous les aurez conseillées ; un 
guet-apens, je vois... 

Ce fut lui, cette fois, qui haussa 
les épaules, vexé de ses soupçons, 
qui n'étaient pas fondés. 

La voiture demandée venait de 
s'arrêter devant la boîte de nuit. 

— Montez, fit Talaine en tenant 
ouverte, devant Isabelle, la portière 
du taxi. 

Mais la jeune fille se méfiait au-
tant de la voiture que de la rue dé-
serte. Et même, la rue lui paraissait 
moins dangereuse. D'ailleurs, elle 
souhaitait contrarier les désirs de 
Talaine. 

Serrant contre elle son manteau 
trop léger qui la garantissait mal du 
froid, elle voulut s'éloigner fanfa-
ronne, pour le braver. 

Le jeune homme ne le lui permit 
pas. 

— Allons, pas d'enfantillage, 
n'est-ce pas ? A pareille heure, c'est 
aux hommes de prendre l'initiative 
du retour. 

Il l'avait saisie par le bras et la 
poussait vers l'automobile. 

Comme elle résistait, il insista : 
— Si vous tenez à rentrer à pied, 

je vous accompagnerai. Mais je vous 
préviens que le chemin est long et 
qu'il vous faudra subir ma présence 
jusqu'au bout. 

— Ce que vous pouvez être im-
portun, vous ! 

— Je n'en cloute pas, mais obéis-
sez ; c'est ce que vous avez de mieux 
à faire à cette heure. 

— Vous prétendez m'accompa-
gner ? 

— Je ne vous lâcherai pas si vous 
rentrez à pied. 

— Et si je prends cette voiture ? 
— Elle vous déposera chez vous. 
— Vous me l'affirmez ? 
— Je vous le jure. 
— Sans que vous m'accompa-

gniez ? 
— Si vous l'exigez..." 
Elle se décida : 
— Soit, qu'on en finisse ! 
Elle s'installa sur la banquette du 

fond, un peu embarrassée de se ser-
vir d'un mode de locomotion aussi 
coûteux. 

C'était la première fois qu'elle 
usait d'un taxi, et elle se demandait 
à quel prix ça pouvait revenir. 

Cependant, elle vit Talaine parler 
.au chauffeur, puis le payer. 

« Ah ! tout de même, pensa-t-elle, 
il ne m'impose pas sa présence. 
Mais pourvu qu'il n'ait pas donné 
une autre adresse que la mienne ! » 

Cette supposition la tourmentait 
un peu. Elle fut encore moins ras-
surée quand, l'auto démarrant, elle 
vit Talaine sauter sur le marche-
pied, ouvrir la portière et s'instal-
ler en face d'elle. 

— Oh ! s'écria-t-elle, indignée. 
Vous m'aviez promis de me laisser 
rentrer seule. Arrêtez cette voiture, 
je veux descendre. 

Mais cette fois la voix du jeune 
homme domina la sienne : 

— Ne criez donc pas ainsi i dit-i 
avec humeur. Ne comprenez-vous 

pas que je n'ose même pas vous 
laisser aller seule avec ce chauffeur 
inconnu qui me paraît avoir une 
figure de soudard ? 

— Il fallait en choisir un autre. 
— A cette heure-ci, on prend ce 

qu'on trouve 1 Si je vous avais" offert 
ma voiture et mon chauffeur, vous 
auriez supposé que je voulais vous 
enlever ou vous conduire chez moi. 

— Vous n'avez pas d'illusion, heu-
reusement, sur ce que je pense de 
vous. 

— Vous avez même tendance à 
dénaturer le moindre de mes gestes, 
comme si j'étais incapable d'avoir 
un bon mouvement ou de faire une 
chose propre. 

— Chacun est jugé sur ses actes 
plus que sur ses promesses, ripos-
ta-t-elle sans se démonter. 

— Ah ! taisez-vous, ne me nar-
guez pas plus longtemps ! Nous 
sommes seuls, vous et moi, dans 
cette voiture, et si vous ne me 
croyez pas capable de me conduire 
en gentilhomme, il est bien inutile 
que je me gêne plus longtemps. 

Cette fois, elle ne répliqua pas ; 
elle ne tenait nullement à exciter 
son ressentiment. Et, de penser 
tout à coup qu'elle était à sa mer-
ci, elle se mit à trembler d'effroi, 
regrettant les mots de défi qu'elle 
lui avait lancés à la tête, et dont 
il pourrait se venger. 

La main sur la poignée de la 
portière, elle se sentait prête à se 
jeter à bas de l'auto si son compa-
gnon avait eu vers elle le moindre 
geste d'audace. 

Blottie dans le fond de la voitu-
re, elle l'observait à la dérobée, 
inquiète de ce qu'il pouvait rumi-
ner maintenant qu'il ne parlait 
plus. 

Il avait croisé les bras et, raidi 
à sa place, le front soucieux, il 
semblait rouler des pensées som-
bres. 

— Vous m'en faites faire, des 
choses ! s*écria-t-il avec amertume, 
à un moment donné. Je ne me 
reconnais plus ! Je suis la auprès 
de vous, comme un imbécile. Ah ! 
ce que vous devez rire de moi ! 

Elle garda un silence prudent, 
n'étant plus obsédée que par une 
^cule pensée : 

— Arriver chez elle, arriver 
bien vite pour ne pas subir plus 
longtemps ce tête-à-tête inquié-
tant ! 

Comme elle ne lui avait pas ré-
pondu, le jeune homme se pencha 
vers elle : 

—Dites-le donc, que je suis ri-
dicule, en ce moment, et que vous 
me raillez en vous-même, de ma 
niaiserie ? 

— Oh non ! protesta-t-elle. fai-
blement, car elle avait peur de 
lui, en cet instant. Non, je ne ris 
pas de vous sentir si bon... Sans 
vous, j'aurais été très embarras-
sée, et je vous suis reconnaissante 
de m'avoir protégée ce soir com-
me un grand frère. 

— Un grand frère ! ricana-t-il. 
C'est bien ce que je dis : je suis 
un idiot, et vous n'auriez pas tort 
de vous payer ma tète. 

De nouveau, elle évita de répon-
dre. 

Sans perdre de vue son inquié-
tant voisin, elle essayait de recon-
naître le chemin suivi par la voi-
ture. 

Très troublée, elle n'arrivait pas 
à trouver un point de repère, et 
elle commençait à croire que le 
chauffeur l'emmenait dans une 
fausse direction, quand la voiture, 
soudain, stoppa au bord d'un trot-
toir. 

Elle faillit crier de bonheur en 
reconnaissant la porte de sa mai-
son. 

Vivement, elle sauta à terre et, 
tout de suite, actionna la sonnette 
électrique, si heureuse enfin d'être 
délivrée de ses craintes. 

Comme elle n'avait même pas 
songé à prendre congé de lui. Ta-
laine mit pied à terre : 

Et d'un ton bourru, remarqua : 
— Convenez que je viens de me 

conduire comme un nigaud (le 
belle envergure ; mais vous pour-
riez me remercier de- ma bêtise. 

Avant de disparaître dans l'en-
tre-bâillement de la porte, Isa-
belle se tourna vers son poursui-
vant et le regarda longuement. 

Une douceur passa dans ses 
yeux purs. 

— Je vous remercie, monsieur 
Talaine, fit-elle un peu émue, vous 
venez de vous conduire en hon-
nête homme, et je vous demande 
pardon d'avoir douté de vous. 

(dt suivre.) 

— Dans La Défense, un article 
nécrologique sur M. le Chanoine 
Teulière, par J. H. ; 

— dans La Dépêche des 22, 24, 
28 mai, une série d'articles de M. 
Ernest Lafon sur les Conférences 
régionalistes tenues à Toulouse et 
à Cahors et sur la Délimitation de 
la Région de Toulouse ; 

— dans La Dépêche du 4 juin un 
article du même sur « Le Folklore 
en Quercy » ; 

— dans le Journal du Lot, une sé-
rie d'articles de Lise Quercy sur 
le Quercy : « Région de Touris-
me... ignorée — A travers Cahors 
— Sur la route de Roc-Amadour 
— de Roc-Amadour à Padirac — 
Au château de Montai », 4, 11, 18, 
25 mai et 1er juin ; 

— dans le Journal du Lot du 16 
mai, un article de M. Sagot-Lesage : 
« Pour le costume local » ; 

— dans le Journal du Lot du 
30 mai, une analyse du dernier ou-
vrage paru de M. An. de Monzie : 
« Les Contes de Saint-Céré » (réé-
dition), par M. Roger Couderc ; 

— dans le Journal du Lot des 
14, 21, 28 mai, le C.R. par M. Jh. 
Maureille de la Conférence de M. 
J. Fourgous et ele la Promenade qui 
a suivi « Autour de la cathé-
drale » ; 

— dans le Journal du Lot du 4 
juin un article nécrologique sur 
« Jean Barancy », par Jean Mou-
linier ; 

— M. le Dr René Deguiral com-
mence le 6 juin dans le même jour-
nal une étude : « Pour le reboise-
ment du Quercy ». 

M. René Roussel a envoyé à la 
Société une poésie, « La Source 
Divona. 

M. Sagot-Lesage eommunicnie 
quelques réflexions qui lui ont été 
suggérées par la lecture d'une bio-
graphie, « Un Proscrit de Décem-
bre », par G. Franc. 

M. Rougé fait connaître un ar-
ticle paru dans La Dépêche du 
30 mai où il est question « Au Sa-
lon des Artistes méridionaux » de 
notre confrère et compatriote, F. 
Olié, artiste ferronnier, professeur 
à l'école des Beaux-Arts de Tou-
louse. 

M. J. Fourgous expose l'itinéraire 
de la 3" promenade dans les vieil-
les rues de Cahors « De la Place 
des Petits Mazets à la Citadelle s, 
qui se fera le premier dimanche de 
juillet. 

M. le Chanoine Sol signale dans 
la Revue d'Histoire de l'Eglise de. 
France 1910 un hommage rendu à 
Jean XXII, après Pie XI, par M. 
Augustin Fliche, professeur à l'uni-
versité de Montpellier comme le 
« plus grand pape missionnaire 
qu'il y ait eu dans l'histoire ». 

De la part de M. l'abbé Girond, 
il fait connaître la découverte dans 
le cimetière de Laramière de deux 
pierres tombales très certainement 
des chanoines réguliers du prieuré 
fondé au xn" s. par Bertrand de 
Griffeuil el cédé au monastère de 
la Couronne. 

M. Sol signale encore quelques 
prix du moyen âge pour le vin et 
les grains : le vin à 14 sols la bar-
rique à Cahors en 1328, 40 sols à 
Martel en 1375 — la quarte de blé, 
6 sols en 1328, 12 sols en 1337 à 
Cahors ; 17 sols en 1343 à Caylus ; 
— la cjuarte de méteil, (i sols en 
1416 à Montpezat. 

M. Prat Tait connaître quelques 
notes de topographie sur Cahors. 

— Un accord entre consuls et 
l'évêque Barthélémy de Roux (1267) 
donne des précisions sur la place 
de la Conque et ses abords. C'est 
ainsi que l'emplacement de l'an-
cienne église St-Maurice peut être 
situé exactement sur la maison 
d'angle actuelle de l'Epargne. En 
face se trouvait la grande bouche-
rie, de la Conque (halle actuelle). 

— La maison portant le n" 2 en 
face de la cathédrale appartenait 
à la fin du xv° s. au grand archi-
diacre Louis de Theix, puis elle 
devint caminade ou presbytère de 
l'église St-Pierre. 

— L'ancien nom de rue des Ar-
ques, devenue rue des Elus, puis 
J.-B. Delpech, vient du nom de 
l'ancien propriétaire du n" 4 actuel 
Mgr Gérome de Ramos, vicaire gé-
néral, prieur des Arques. 

— Quelques mots sur l'ancien 
évéché du xy s. en face les n05 7, 
9, 11 de la rue Clément-Marot. 

La prochaine séance aura lieu le 
lundi 7 juillet. 

PETITES ANNONCES 

LABÉRAUDIE 
Avis aux cultivateurs 

Le fourrage de l'aérodrome est 
en vente au prix de 52 fr. les 
100 kg. 

La priorité est accordée aux cul-
tivateurs de Labérandie jusqu'ai' 
8 juillet ; ils peuvent d'ores et déjà 
retirer le fourrage qu'ils désirent 
acheter. 

I 
Vendrais Camionnette gazogène 

gazauto Delage, 1.000 kg. Prix à dé-
battre. Réelle occasion. Essais sans 
engagements. Bergounioux Mont-
cléra, Cazals (Lot). 

ABONNÉS AU TÉLÉPHONE 
Les nouveaux abonnés sont 

priés de signaler d'urgence à 
VAgence Havas leurs : numéro de 
téléphone, nom, prénom, profes-
sion, adresse, en vue de figurer 
gratuitement dans l'Edition du 
Premier Télé Havas du Lot, en 
cours d'édition. 

Les abonnés anciens sont éga-
lement invités à signaler les mo-
difications qu'ils désireraient voir 
apporter à leur inscription. 

Tous ces renseignements, ainsi 
que la publicité dans ce si inté-
ressant annuaire, édité dans le 
but de faciliter les relations télé-
phoniques et commerciales sont 
reçus à : 

L'Agence Havas (service du Té-
lé-Havas), 73, rue Alsace-Lorraine, 
Toulouse. 

18 
A VENDRE à Cahors et en bor-

dure de la rue Emile-Zola, un 
jardin 22 m. 25 cent, de façade. 
Voir plan et pour traiter, J. DEL-
LARD, Cabinet Immobilier, 1 vue 
Jofïre. 

Imp. COUESLANT (personnel intéressé). 
Le co-gérant : L. PARAZINES. 


